Allocation 2024 Domaine AF GROS / Deadline au 28 Janvier 2026

Xxxx,

Comme chaque année, je vous transmets votre allocation sur le millésime 2024 ainsi que sa lettre d'information,  

Les vendanges 2025 se sont déroulées de façon inhabituelle : précoces, elles ont débuté dès le 25 août, conséquence directe de la vague de chaleur qui a marqué la mi-août. À l’inverse de nos habitudes, nous avons terminé par le Moulin-à-Vent (4 et 5 septembre), puis par les Hautes-Côtes de Nuits rouges (7 septembre).

La récolte est superbe, plus équilibrée que nous ne l’avions espéré. Les pluies qui ont précédé les vendanges ont beaucoup aidé, et la maturité phénolique s’est révélée parfaite. Nous observons également les bénéfices du palissage « en arches », mis en place depuis l’an dernier : il offre davantage de surface foliaire et évite le stress du rognage.

Cependant, les rendements restent très faibles, de l’ordre de la moitié d’une récolte normale. Le millésime sera un millésime de garde, marqué par des acidités préservées et un juste équilibre des degrés.

Comme chaque année, nous avons le plaisir de vous adresser votre allocation pour le millésime 2024, qui sera mis en bouteille au printemps prochain et disponible à partir de juin 2026, sur demande anticipée, ou de l’automne prochain.

Exceptionnellement, ce millésime ne comprendra aucun vin issu d’achats de raisins : nous avons fait le choix de ne pas compléter nos volumes avec des approvisionnements dont la qualité n’aurait pas été en parfaite adéquation avec nos exigences. Les rendements du Domaine ont été particulièrement touchés, avec une baisse de l’ordre de 70 % par rapport à une année habituelle. Les appellations qui ont le mieux résisté sont le Moulin-à-Vent et le Bourgogne Côte de Nuits blanc.

Votre allocation doit être considérée comme un lot à prendre dans son intégralité. Elle ne peut être modifiée, mais peut être réduite proportionnellement sur l’ensemble des vins qui la composent.

En plus de cette allocation pour 2024, nous joignons également une courte liste des vins du millésime 2022 et 2023 qui sont encore disponibles. Ceux-ci peuvent être ajoutés à votre allocation, selon le principe du premier arrivé, premier servi.

Nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer votre allocation avant le 28 Janvier 2026.
Passé ce délai, toutes les allocations non validées seront automatiquement annulées.

Nous restons bien entendu à votre disposition pour toute précision et serons heureux de vous accueillir au Domaine pour déguster ce millésime, entre novembre et mars prochains, si vous le souhaitez.
Avec nos salutations les plus cordiales,
Bien Cordialement
Camille REMONDET - Assistante Commerciale
Domaine AF GROS
Maison PARENT-GROS
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